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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
96-050 
 
 
 

RÈGLEMENT AUTORISANT L'OCCUPATION, À DES FINS COMMERCIALES, DU NIVEAU IMMÉDIATEMENT 
SUPÉRIEUR AU REZ-DE-CHAUSSÉE DU BÂTIMENT SITUÉ AU 5024, RUE SHERBROOKE OUEST, ENTRE 
LES AVENUES GREY ET CLAREMONT 
 

À l'assemblée du 15 avril 1996, le Conseil de la Ville de Montréal décrète : 
 

SECTION I 
TERRITOIRE D'APPLICATION 
 

1. Le présent règlement s'applique au territoire formé d’une partie du lot 189-55 du cadastre de la 
municipalité de la paroisse de Montréal, tel que montré au plan préparé par David A. R. Rabin, arpenteur-
géomètre, le 7 juin 1989, portant le numéro de dossier 29170-89 et joint comme annexe A. 
(Voir dossier 95 0266190) 
 

SECTION II 
AUTORISATION 
 

2. Malgré la réglementation d'urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, les usages suivants sont 
également autorisés au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée du bâtiment existant : 

1° atelier d’artiste et d’artisan 
2° bureau 
3° centre d’activités physiques 
4° clinique médicale 
5° école d’enseignement spécialisé 
6° galerie d’art 
7° hôtel 
8° institution financière 
9° laboratoire, sauf si dangereux ou nocif 
10° salle de billard 
11° services personnels et domestiques 
12° studio de production 
13° salon funéraire. 

À cette fin, il est permis de déroger aux articles 130 et 178 du Règlement d’urbanisme  (R.R.V.M., chapitre 
U-1). Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec celles prévues au présent règlement 
continue de s’appliquer. 
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